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Regeste
Arrêt de la Chambre des poursuites et faillites du Tribunal cantonal | Schuldbetreibung (Art. 38-88 SchKG)
Erwägungen
E. 1
Sauf dans les cas où la loi prescrit la voie judiciaire, il peut être porté plainte à l'autorité de surveillance lorsqu'une mesure de l'office est contraire à la loi ou ne paraît pas justifiée en fait (art. 17 al. 1 LP). La plainte doit être déposée dans les dix jours de celui où le plaignant a eu connaissance de la mesure (art. 17 al. 2 LP). En l’espèce, la plainte a été déposée en temps utile et est par conséquent recevable.
E. 2
Le plaignant fait grief à l’autorité intimée d'avoir retenu que le commandement de payer n°bbb lui aurait été notifié en date du 28 janvier 2022. Il expose que, absent lors du passage du facteur, il a retiré le pli recommandé au guichet de la poste le 1er février 2022 et qu’il a de ce fait interjeté opposition en temps utile.
E. 2.1
Aux termes de l’art. 74 al.1 LP, le débiteur poursuivi qui entend former opposition doit, verbalement ou par écrit, en faire la déclaration immédiate à celui qui lui remet le commandement de payer ou à l’office dans les dix jours à compter de la notification du commandement de payer. L’opposition est consignée sur l’exemplaire du commandement de payer destiné au créancier ; s’il n’y a pas eu opposition, il en est également fait mention (art. 76 al. 1 LP). La preuve de l’opposition incombe au poursuivi. Elle peut être apportée par tous les moyens, et ceci quand bien même l’exemplaire du commandement de payer transmis au poursuivant mentionne une absence d’opposition (CR LP - RUEDIN, 2005, art. 74 n. 18).
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E. 2.2
En l’espèce, l’Office des poursuites de la Sarine a indiqué que le commandement de payer avait été notifié au poursuivi le 28 janvier 2022 et que son opposition du 11 février 2022 était dès lors tardive au motif qu’elle ne respectait pas le délai de dix jours prévu à l’art. 74 al. 1 LP. L’autorité intimée a précisé que l’agent postal avait attesté par sa signature avoir remis l’acte de poursuite au débiteur en personne en date du 28 janvier 2022 et qu’aucun élément ne permettait d’en douter. Pour sa part, la Chambre considère que cette motivation ne prête pas le flanc à la critique. En effet, sans compter que le débiteur semble ne pas être certain du jour où il a formé opposition, ce dernier ayant d’abord expliqué à l’Office avoir agi le 2 février 2022 puis assuré à l’autorité de céans qu’il avait formé opposition le 1er février 2022, le suivi postal indique que l’envoi recommandé a été distribué au guichet le 28 janvier 2022 à 11h00. En outre, le poursuivi n’apporte aucune preuve que cette indication serait inexacte et que le commandement de payer lui aurait été notifié à une date ultérieure. Au vu de ce qui précède, la plainte doit donc être rejetée.
E. 3
Il n'est pas perçu de frais, ni alloué de dépens (art. 20a al. 2 ch. 5 LP; art. 61 al. 2 let. a et 62 al. 2 de l'ordonnance du 23 septembre 1996 sur les émoluments perçus en application de la loi fédérale sur la poursuite pour dettes et la faillite [OELP; RS 281.35]). (dispositif en page suivante)
Tribunal cantonal TC Page 4 de 4 la Chambre arrête : I. La plainte de A.________ du 26 février 2022 est rejetée. Partant, la décision de l’Office des poursuites de la Sarine du 21 février 2022 est confirmée. II. Il n’est pas perçu de frais, ni alloué de dépens. III. Notification. Cet arrêt peut faire l'objet d'un recours en matière civile au Tribunal fédéral dans les dix jours qui suivent sa notification. La qualité et les autres conditions pour interjeter recours sont déterminées par les art. 72 à 77 et 90 ss de la loi sur le Tribunal fédéral du 17 juin 2005 (LTF). L'acte de recours motivé doit être adressé au Tribunal fédéral, 1000 Lausanne 14. Fribourg, le 4 mai 2022/sag La Présidente : La Greffière-rapporteure :
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